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chien avec souffle au coeur

Par sylviedel'aude11, le 21/12/2020 à 09:30

Bonjour, j'ai vendu à un professionnel (éleveur) une chienne de deux ans. Suite à une visite
chez son vétérinaire l'éleveur m'annonce que ma chienne (enfin sa chienne puisque vendue)
à un souffle au coeur. Chez moi ma chienne à vu 3 fois le vétérinaire (certificat de bonne
santé établi à 2 mois vierge) puis deux visites pour le rappel de vaccin ou le vétérinaire fait
une consultation à chaque fois (écoute du coeur justement) et rien de signalé. L'éleveur me
demande ce que je compte faire ? quelles sont mes obligations merci

Par Zénas Nomikos, le 21/12/2020 à 13:18

Bonjour,

avant la vente votre chienne était normale preuves à l'appui donc je ne vois pas ce que
l'éleveur/acquéreur pourrait vous demander.
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